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Introduction
Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez au Fonds pour les projets pilotes d’entrepreneuriat social (FPPES).
Partie intégrante de la Stratégie de l’Ontario pour l’entrepreneuriat social 2016-2021, le FPPES soutiendra le développement d’entreprises sociales financièrement viables et évolutives en visant les principaux défis auxquels elles sont confrontées, notamment l’accès au capital. Le Ministère du Développement économique et de la Croissance (le « Ministère ») lance une troisième ronde du FPPES de 5,6 millions de dollars, qui s’inscrit dans la continuité des rondes lancées en 2014 et en 2016.
Le présent document (les « lignes directrices ») vise à informer les parties intéressées sur l’origine du FPPES, les exigences d’admissibilité, les critères du programme, le processus de demande et les autres facteurs à prendre en considération dans l’élaboration d’une proposition. Les candidats sont invités à lire attentivement les lignes directrices avant de présenter une demande conformément aux instructions figurant dans la section Appel de propositions.
Lignes directrices du Fonds pour les projets pilotes d’entrepreneuriat social
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Présentation des entreprises sociales
Les entreprises sociales utilisent des stratégies d’affaires pour accomplir une mission sociale ou environnementale. Elles génèrent des revenus par la vente de biens et de services, mais leur objectif premier est de créer des retombées positives, et elles mesurent leurs résultats. Ainsi, plus l’entreprise croît, plus les retombées sociales sont grandes. 
Les entreprises sociales peuvent être des organisations entrepreneuriales sans but lucratif, des coopératives à vocation sociale ou des sociétés à but lucratif investies d’une mission sociale. Pour être considérées comme telles, elles doivent posséder les caractéristiques fondamentales ci-dessous définies par le Ministère.
•         Une partie importante des revenus de l’organisation proviennent de la vente de biens et de services.
•         L’organisation vise, par ses activités commerciales, à créer des retombées sociales et environnementales. Les retombées ne découlent pas par accident des opérations de l’entreprise.
•         L’organisation mesure ses retombées sociales et environnementales et rend compte des résultats.
•         L’organisation a un modèle d’affaires mixte où les retombées sociales occupent une place décisive. La croissance des retombées sociales et environnementales de l’entreprise sociale est étroitement liée à la croissance de l’entreprise.
Stratégie de l’Ontario pour l’entrepreneuriat social pour 2016-2021
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Stratégie de l’Ontario pour l’entrepreneuriat social pour 2016-2021
Partout dans la province, les entreprises sociales réduisent la pauvreté, protègent l’environnement et renforcent les collectivités, tout en créant des emplois, en augmentant les revenus et en attirant des capitaux d’investissement. L’Ontario compte environ 10 000 entreprises sociales, qui proposent des solutions dans les domaines de l’emploi inclusif, de l’éducation, de la santé et de la durabilité de l’environnement. L’Ontario s’engage à soutenir un marché prospère d’entreprises sociales viables et évolutives qui stimulent le développement économique tout en ayant des retombées sociales et environnementales. La nouvelle Stratégie pour l’entrepreneuriat social accélérera la croissance de ce secteur essentiel, et fera de l’Ontario un leader mondial dans le domaine des entreprises sociales et de la finance sociale d’ici 2021. La Stratégie renouvelée comporte d’importants objectifs dans trois grands domaines :
1.         Doter les entreprises sociales de solides bases en affaires – Établir des assises solides pour qu’elles servent les collectivités d’aujourd’hui et de demain.
2.         Aider les entreprises sociales à accéder aux marchés et aux capitaux qui favoriseront leur croissance et l’intensification de leurs activités – Ouvrir de nouveaux marchés et de nouvelles sources capitaux pour les aider à maximiser leur potentiel.
3.         Démontrer la valeur des entreprises sociales et de la finance sociale – Faire valoir leur potentiel auprès des investisseurs, du gouvernement et des collectivités.
Description du FPPES et volets de financement
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Description du FPPES et volets de financement
Description
La Stratégie de l’Ontario pour l’entrepreneuriat social 2016-2021 prévoit un éventail de nouvelles mesures visant à aider les entreprises à s’établir et à développer leurs activités, à accéder à des capitaux et à des marchés et à démontrer leur valeur. Dans le cadre de ces initiatives, les entreprises sociales pourront recevoir diverses aides en fonction de leurs besoins et de leur stade de développement. Par exemple, pour doter les entreprises sociales de solides bases en affaires, le Ministère a mis en place le Programme des partenariats pour l’entrepreneuriat social dans le cadre du Réseau ontarien des entrepreneurs (ROE), un nouveau programme de financement qui leur permettra de bénéficier d’une combinaison optimale de services généraux de soutien aux entreprises et de services personnalisés de soutien aux entreprises sociales dans le cadre du ROE, un réseau ontarien visant à stimuler l’innovation et l’entrepreneuriat. Le FPPES a été conçu de façon à offrir aux entreprises sociales toute une gamme d’aides spécialisées à valeur ajoutée dont ils ne bénéficient pas ailleurs.
Volets de financement et projets
La nouvelle ronde du FPPES s’articulera autour de trois volets de financement ciblés. Le Ministère invite les organisations sans but lucratif implantées en Ontario à présenter leurs propositions de projets pour l’un des volets de financement. Il incombe aux organisations candidates de concevoir un projet qui répondra au mieux aux objectifs du volet de financement de leur choix. Le Ministère entend financer des projets relevant de chacun des trois volets, mais le pourcentage de financement alloué à chaque volet n’est pas prédéterminé. Les candidats ne peuvent présenter une demande que pour un seul volet par candidature, mais ils peuvent poser plusieurs candidatures s’ils souhaitent obtenir plus d’une forme de financement. 
Voici les volets de financement du FPPES :
1.         Viabilité financière. Le volet « Viabilité financière » subventionne les projets qui, par une combinaison d’activités et de fonds de transfert, assurent une viabilité financière aux entreprises sociales ontariennes. Il s’adresse en particulier aux entreprises sociales sans but lucratif et aux entreprises sociales qui réduisent les inégalités dans les populations insuffisamment desservies et marginalisées. Pour être retenus, les projets doivent :
•         prévoir des activités et une dotation en capitaux permettant aux entreprises sociales d’exercer leurs activités d’une manière financièrement viable, grâce aux revenus générés par la vente de biens et de services;
•         investir des fonds de transfert dans des entreprises sociales, principalement sous forme de subventions.
Les candidats présentant une demande de financement au titre de ce volet sont encouragés :
•         à recenser et à combler les lacunes de financement dont souffrent les entreprises sociales qui répondent aux besoins de diverses populations en Ontario, comme les jeunes, les femmes, les peuples autochtones, les francophones, les immigrants, les groupes ethnoculturels et religieux, la communauté LGBTT2SIQQ (lesbiennes, gais, bisexuels, transgenres, transsexuels, bispirituels, intersexués, allosexuels et en questionnement), les personnes handicapées, les personnes vivant dans des régions rurales ou éloignées et les personnes vivant dans la pauvreté.
2.         Expansion. Le volet « Expansion » subventionne les projets qui, par une combinaison d’activités et de fonds de transfert, favorisent l’expansion des entreprises sociales ontariennes. Pour être retenus, les projets doivent :
•         mettre l’accent sur l’acquisition de clients, l’accès à de nouveaux marchés, le développement du talent ou la réceptivité à l’investissement;
•         investir des fonds de transfert dans des entreprises sociales par une combinaison de subventions, de prêts, de placements en actions et d’autres outils financiers jugés les plus appropriés pour les entreprises sociales.
3.         Finance sociale. Le volet « Finance sociale » subventionne les projets qui génèrent et stimulent de nouveaux investissements dans les entreprises sociales ontariennes. Pour être retenus, les projets doivent :
•         accroître les capacités d’investissement et tirer profit de nouvelles sources de capitaux pour soutenir les entreprises sociales ontariennes;
•         augmenter les capitaux d’investissement à la disposition des entreprises sociales ontariennes grâce à des modèles viables de finance sociale;
•         Encourager la participation des investisseurs moyens, des investisseurs providentiels, des fondations de bienfaisance, des investisseurs institutionnels ou d’autres sources de capitaux privés;
•         Investir des fonds de transfert dans des entreprises sociales, principalement sous forme de prêts, de placements en actions et d’autres outils financiers novateurs.
Candidats admissibles
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Candidats admissibles
Pour être admissibles, les candidats doivent satisfaire aux critères ci-dessous.
•         Dans leur proposition, tous les candidats doivent prouver qu’ils reçoivent des fonds équivalant, au minimum, au financement du Ministère. Pour savoir en quoi peuvent consister ces fonds, consulter la section Financement et utilisation des fonds des lignes directrices.
•         Seules les organisations sans but lucratif constituées en vertu d’une loi fédérale ou provinciale peuvent présenter une demande de financement. Elles peuvent former un consortium pour présenter une demande commune. Ce consortium peut comprendre des organisations non constituées à condition qu’au moins un de ses membres le soit. Le membre admissible est alors l’auteur de la demande et accepte la responsabilité juridique et financière découlant de l’octroi d’une subvention. Voici des exemples d’organisations sans but lucratif constituées en personne morale :
•         entreprises sans but lucratif;
•         coopératives;
•         organismes de développement municipaux;
•         organismes autochtones constitués en personne morale.
•         Toutes les propositions de projet doivent comprendre un mécanisme permettant d’investir des capitaux dans des entreprises sociales.
•         Toutes les propositions de projet doivent répondre aux objectifs de l’un des trois volets de financement.
•         Tous les candidats doivent exercer leurs activités dans le respect des lois applicables.
Les actuels bénéficiaires du FPPES peuvent aussi présenter une demande de financement dans le cadre de la présente ronde du FPPES.
Le Ministère n’étudiera pas les demandes de financement présentées par :
1.         des particuliers ou des organisations à but lucratif;
2.         des organisations qui cherchent à réduire leur déficit ou à obtenir un financement d’urgence;
3.         des organisations dont le siège social se trouve hors de l’Ontario;
4.         des organisations qui souhaitent obtenir du financement pour mener à bien des activités ne ciblant pas les entreprises sociales.
Financement et utilisation des fonds
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Financement et utilisation des fonds
Au total, 5,6 millions de dollars seront alloués aux projets au titre du FPPES. Chaque projet ne devra pas durer plus de deux ans, et bénéficiera d’une subvention maximale de 1 000 000 $, ou de 500 000 $ par année. Les budgets des projets individuels varieront en fonction du type de projet proposé. Les candidats doivent disposer de fonds de mise en œuvre équivalant à au moins 50 % des dépenses totales admissibles, selon les modalités suivantes :
•         Les fonds amassés peuvent prendre la forme de liquidités, d’instruments de trésorerie ou de contributions en nature. Celles ci (p. ex., des biens et des services) peuvent être comptabilisées dans les contributions de contrepartie, à la discrétion du Ministère. Le gouvernement se réserve le droit de privilégier les capitaux au détriment des contributions en nature dans le processus d’évaluation.
•         Les fonds provenant du budget de fonctionnement ou d’immobilisations de l’organisation candidate ne peuvent être comptabilisés dans ces fonds.
•         Les autres subventions gouvernementales ne seront pas comptabilisées dans ces fonds. Autres exemples de sources de subventions gouvernementales : programmes municipaux, provinciaux, fédéraux et du secteur parapublic.
Dépenses admissibles
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Dépenses admissibles
Les dépenses raisonnables et nécessaires au succès des partenariats seront admissibles au remboursement en fonction des paramètres suivants. Elles doivent correspondre au budget approuvé, être justifiées par les preuves adéquates et respecter les lois applicables et les directives de l’entente de paiement de transfert avec la province. Elles ne doivent donc pas être liées à des activités existantes, prévues ou offertes grâce à un financement ministériel ou autre.
Dépenses admissibles :
•         Salaires et avantages sociaux du personnel chargé de mettre en œuvre le projet.
•         Coûts associés au recrutement de nouveaux employés affectés au projet.
•         Dépenses de gestion du projet, à hauteur de 20 % de son budget total.
•         Location d’un bureau et dépenses liées à l’entretien.
•         Fournitures de bureau et services.
•         Logiciels et équipement de bureau.
•         Services financiers et professionnels nécessaires à la prestation du projet, y compris, le cas échéant, les frais de vérification engagés pour la préparation des états financiers, exigés par l’entente de paiement de transfert.
•         Frais de formation du personnel.
•         Coûts associés à la formation personnalisée, au mentorat et au soutien opérationnel direct nécessaires à la mise en œuvre du projet.
•         Fonds de transfert investis par le candidat dans des entreprises sociales, conformément à la méthode approuvée de sélection d’une entreprise sociale et d’investissement de capitaux du candidat.
•         Frais de télécommunications et de messagerie (p. ex., téléphone, Internet, poste et messagerie).
•         Coûts de production de documents, soit conception graphique, impression, traduction, formats de substitution, etc.
•         Frais de promotion et de sensibilisation, notamment les frais associés aux réunions et aux activités de promotion, de réseautage ou de sensibilisation en lien direct avec le projet.
•         Frais d’assurance.
•         Dépenses pour promouvoir le programme auprès des entreprises sociales, organiser des événements et tenir des séances de formation directement liés aux activités du projet.
•         Frais de déplacement en Ontario remboursés conformément à la Directive sur les frais de déplacement, de repas et d’accueil du gouvernement provincial.
Les candidats retenus doivent conserver toutes les pièces justificatives, le Ministère se réservant le droit, à sa discrétion, d’exiger de les consulter, notamment à des fins de vérification. Pour toute question d’interprétation portant sur les dépenses ou l’évaluation, la décision du gouvernement de l’Ontario est définitive et irrévocable.
Dépenses non admissibles :
•         Dépenses non directement associées à la réalisation des résultats attendus définis dans l’entente de paiement de transfert.
•         Coûts engagés pour préparer la proposition (y compris les coûts relatifs au personnel).
•         Coûts d’immobilisation (p. ex., terrain, bâtiment, véhicules, améliorations locatives).
•         Dépenses liées au divertissement, aux cadeaux et aux boissons alcoolisées.
•         Dépenses liées au lobbying et aux relations gouvernementales.
•         Coûts liés aux activités qui ont lieu hors de la province, à moins que le projet ait obtenu l’approbation préalable du Ministère par écrit.
•         Remboursement de billets d’avion achetés avec un programme de fidélisation pour grands voyageurs.
•         Amendes et autres pénalités.
•         Dons sous la forme de survaleur et autres biens incorporels.
•         Coûts d’option.
•         Remises courantes.
•         Frais d’intérêts.
•         Pertes subies dans le cadre d’autres projets ou contrats.
•         Tous frais, y compris les impôts, pour lesquels la personne a bénéficié ou bénéficiera d’un abattement, d’un crédit ou d’un remboursement, ou y est admissible.
•         Assemblées générales annuelles, déficits budgétaires, frais d’adhésion, activités de financement, réunions de comité ou à teneur politique et activités religieuses.
•         Dépenses financées par un autre programme.
•         Dépenses imprévues ou inexpliquées.
•         Somme remboursable de la taxe de vente harmonisée (TVH).
•         Activités pouvant être jugées discriminatoires au sens du Code des droits de la personne de l’Ontario.
Contributions en nature
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Contributions en nature
Les contributions en nature correspondent à la valeur pécuniaire des biens ou des services donnés, comme les heures travaillées bénévolement, les services promotionnels, le matériel ou les locaux fournis gratuitement à l’organisation. Elles doivent figurer dans le budget global du projet (dépenses et recettes). Les candidats doivent pouvoir, sur demande, vérifier la valeur des biens et services donnés. La valeur des contributions doit être établie en fonction de leur coût réel pour le donateur ou de leur juste valeur marchande démontrée, le moindre montant étant appliqué. Le gouvernement se réserve le droit de déterminer l’admissibilité ou l’inadmissibilité de toute contribution en nature proposée et de privilégier les capitaux au détriment des contributions en nature dans le processus d’évaluation.
Contributions en nature admissibles :
•         Temps consacré par divers partenaires à l’élaboration ou à la réalisation du projet ou aux services professionnels et de consultation nécessaires au projet. Ces contributions ne doivent être évaluées qu’en fonction du salaire réel de la personne pour le temps consacré au projet.
•         Don de locaux du candidat pour la réalisation du projet, au prorata.
•         Dons sous forme de services de voyage (p. ex., véhicules, billets d’avion).
•         Don d’espace, ailleurs que dans les locaux du candidat, nécessaire à la réalisation du projet.
Contributions en nature non admissibles :
•         Dons sous forme de connaissances, de survaleur et d’autres biens incorporels.
•         Conférenciers externes qui ne sont habituellement pas rémunérés pour ces services.
•         Coûts liés aux rôles qui, traditionnellement, sont assumés par des bénévoles.
•         Rémunération et honoraires versés au conseil d’administration.
•         Coûts d’option.
•         Remises courantes.
•         Frais d’intérêts.
•         Tout article ou service qui n’a pas un lien direct avec le projet.
•         Remises supérieures aux remises habituelles.
Responsabilité
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Responsabilité
Les candidats retenus verront leur projet financé en vertu d’une entente de paiement de transfert conclue avec le Ministère. Pour recevoir un financement, ils devront conclure une entente jugée acceptable par le Ministère et respecter certaines obligations juridiques, notamment souscrire toute assurance nécessaire.
Les candidats retenus seront chargés de gérer, d’élaborer et de mettre en œuvre le projet. Ils devront notamment gérer les ressources allouées au projet et satisfaire aux exigences de rendement et aux obligations financières imposées par le Ministère. L’entente de paiement de transfert établira les conditions de paiement de la subvention et comprendra :
•         un budget pour le projet;
•         les exigences en matière de gestion du projet, notamment un plan complet et les étapes à réaliser;
•         les obligations en matière de présentation de rapports;
•         les modes de paiement et le calendrier des paiements;
•         les dispositions quant à la résiliation de l’entente et aux mesures correctives en cas de manquement;
•         toute autre disposition en matière de rendement et de responsabilité établie par le Ministère et approuvée par le candidat.
Les candidats retenus devront :
•         rendre des comptes au Ministère sur tous les fonds et les composantes du projet figurant dans l’entente de paiement de transfert;
•         gérer leur plan de projet conformément aux exigences en matière de finances et de présentation de rapports ainsi qu’aux résultats attendus décrits dans l’entente de paiement de transfert;
•         interagir et gérer les relations avec les fournisseurs de services externes;
•         mesurer leur rendement dans le cadre du programme (garantir la qualité des données, établir des objectifs, agréger l’information recueillie auprès des bénéficiaires);
•         présenter régulièrement des rapports au Ministère afin qu’il évalue l’avancement du projet et qu’il s’assure que toutes les directives et les exigences de l’entente de paiement de transfert sont respectées;
•         souscrire, à leurs propres frais et pour toute la durée du programme, toute assurance nécessaire pour cette initiative, y compris l’assurance responsabilité civile entreprise, à hauteur inclusive d’au moins deux millions de dollars (2 000 000 $) par événement. Si le programme proposé est subventionné, les bénéficiaires devront fournir au Ministère une copie de leur certificat d’assurance pour pouvoir recevoir leur subvention. Une couverture de moins de deux millions de dollars (2 000 000 $) pourrait être acceptable, sous réserve de l’approbation préalable du gouvernement;
•         accepter que le projet, notamment ses recettes et ses dépenses, fasse l’objet d’une vérification indépendante;
•         fournir, avant que l’entente ne soit conclue, une copie de leurs derniers états financiers (vérifiés, le cas échéant) ainsi que ceux de leurs principaux partenaires;
•         faire l’objet d’un contrôle préalable, au besoin, aux frais du Ministère, avant que l’entente ne soit conclue.
Il est prévu que le financement sera versé par intervalles selon un calendrier de paiements et l’atteinte de résultats prédéfinis. L’allocation de ces versements échelonnés dépend du respect par les bénéficiaires de paiements de transfert de l’ensemble des exigences relatives au programme et à la présentation de rapports, aux termes de l’entente de paiement de transfert. Le Ministère peut retenir un montant équivalant à 20 % de la subvention jusqu’à la fin du projet.
L’entente précisera les indicateurs de rendement que devra mesurer le candidat. En voici quelques exemples :
•         Nombre d’entreprises sociales soutenues par le projet;
•         Somme des fonds reçus;
•         Nombre d’emplois créés par les entreprises sociales soutenues et les intermédiaires;
•         Nombre de partenariats et d’occasions de transfert de connaissances établis.
Dans leur proposition, les candidats doivent également présenter un cadre d’évaluation comprenant des indicateurs supplémentaires propres au projet, comme l’indique la section Critères relatifs à la proposition et à l’évaluation ci-après.
Fonds pour les projets pilotes d’entrepreneuriat social : appel de propositions
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Fonds pour les projets pilotes d’entrepreneuriat social : appel de propositions
Processus de demande
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Processus de demande
Le processus de demande de financement au titre du FPPES s’articule comme suit :
1.         Les candidats présentent au Ministère leurs réponses aux questions de la section « Questions » du formulaire de demande (voir l’annexe 1), une Déclaration et attestation signée et leur proposition (voir section ci-après) accompagnées de toutes les pièces justificatives requises.
2.         Le Ministère s’assure que les demandes sont complètes.
3.         Les candidats reçoivent la confirmation écrite que leur demande est complète dans les deux jours ouvrables suivant la date de réception de leur demande.
4.         Les demandes sont évaluées et notées par le Ministère conformément aux critères d’évaluation figurant à la section Critères relatifs à la proposition et à l’évaluation.
5.         Le Ministère informe les candidats retenus dans les 60 jours ouvrables suivant la date de réception de leur demande.
6.         Les candidats retenus négocient et concluent une entente de paiement de transfert avec le Ministère.
Critères relatifs à la proposition et à l’évaluation
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.DemFundProposal.ProposalAssessmentCriteria.subHeader.somExpression)
Critères relatifs à la proposition et à l’évaluation
Dans le cadre du FPPES, le mécanisme de demande de financement consiste principalement à présenter une proposition. Les candidats doivent fournir une proposition de projet contenant les sections décrites ci-après. Le tableau ci-dessous présente également les critères d’évaluation qui serviront à évaluer les propositions et leur pondération.
Section
Critères d’évaluation
Pondération
          1.         Description
         •                  Description du projet proposé, notamment ses objectifs, sa conformité avec l’un des volets de financement et les retombées escomptées.
•         Présente une méthode claire et complète répondant aux objectifs de l’un des trois volets de financement :
         •         Volet « Viabilité financière »;
         •         Volet « Expansion »;
         •         Volet « Finance sociale ».
•         Repère un besoin ou un problème et propose une solution bien définie.
•         Précise les activités rattachées au processus de sélection en vue du financement des entreprises sociales, dont la définition des critères d’admissibilité.
•         Établit la concordance entre les objectifs du projet et ceux du volet de financement.
•         Montre que les retombées potentielles du projet sont importantes et que les objectifs sont réalisables.
20 points
          2.         Justification et raisonnement
         •                  Description des données probantes sur lesquelles repose la méthode présentée dans la proposition de projet.
•         Décrit les données probantes (études universitaires ou appliquées, rapports, données d’autres provinces, résultats d’autres programmes offerts ou soutenus par le candidat, etc.) sur lesquelles repose la méthode présentée dans la description de projet.
•         Les données probantes permettent au candidat d’évaluer les retombées potentielles du projet.
15 points
          3.         Plan et budget du projet
         •                  Plan détaillé du projet (activités, étapes, responsabilités, délais). Voir ci dessous des exemples de tableau pour le plan et le budget du projet.
         •                  Budget détaillé.
•         Présente un plan viable pour atteindre les objectifs de l’un des volets de financement conformément aux lignes directrices. Ce plan doit décrire les rôles et les responsabilités des intervenants.
•         Les activités, les étapes et les délais sont concrets et réalisables compte tenu des ressources allouées au projet.
•         Le plan du projet décrit de quelle façon le candidat obtiendra des fonds de contrepartie équivalant au financement du Ministère et comprend des documents justificatifs au besoin (lettres de soutien pouvant être jointes ou mentionnées dans la proposition).
•         L’accessibilité est prise en compte dans les résultats attendus du projet proposé, de façon à répondre aux besoins des personnes handicapées (p. ex., offrir les documents dans divers formats accessibles : HTML, fichiers Word et PDF accessibles, sous-titrage visible, ASL/LSQ, vidéodescription, braille, format audio, gros caractères; s’assurer que les locaux dans lesquels sont offerts les programmes ou les services sont accessibles, au besoin).
•         Le plan recense les risques pouvant entraver la réussite du projet et présente des stratégies d’atténuation.
•         Les postes budgétaires sont conformes à la description du projet et aux résultats attendus.
•         La proposition contient suffisamment de renseignements montrant que les coûts sont réalistes.
•         Les dépenses proposées sont raisonnables.
20 points
          4.         Plan de durabilité
         •                  Approche adoptée pour poursuivre les activités du projet ou assurer la pérennité de ses retombées une fois le financement terminé.
•         Présente un plan réaliste garantissant la poursuite des activités ou la pérennité des retombées du projet une fois le financement terminé.
5 points
          5.         Méthode de sélection des entreprises sociales
         •                  Processus de sélection et de mobilisation des entreprises sociales garantissant que ces dernières sont adéquatement préparées pour tirer profit du soutien et des capitaux reçus.
•         Le processus proposé est équitable et transparent et répond aux objectifs du volet de financement.
•         Le processus proposé comprend des mesures garantissant que les entreprises sociales soutenues :
         •         ont besoin d’un financement;
         •         utiliseront le financement pour développer ou poursuivre leurs activités et créer des emplois;
         •         ont mis sur pied une approche réaliste permettant de générer les retombées économiques, culturelles, environnementales et sociales escomptées et de les mesurer;
         •         disposent des capacités et des infrastructures nécessaires pour se développer;
         •         sont financièrement viables et disposent de systèmes de gestion budgétaire leur permettant de rendre des comptes sur l’utilisation des fonds publics;
         •         sont dotées d’un système de gouvernance et d’une structure de gestion appropriés.
•         Le processus proposé a une portée proactive et réaliste et comprend des stratégies de communication.
5 points
          6.         Capacité organisationnelle
         •                  Preuve de la capacité de l’organisation candidate à mener à bien le projet.
•         L’organisation candidate a fait ses preuves dans l’organisation d’activités nécessaires à la réussite du projet, notamment en matière de distribution de fonds de transfert à des entreprises sociales.
•         Expérience avérée en matière d’obtention de fonds.
•         Expérience avérée dans la mise en œuvre de projets efficaces de portée comparable.
•         Capacité avérée à respecter des délais et des budgets.
•         Preuve que l’organisation est financièrement viable et qu’elle dispose de systèmes de gestion budgétaire lui permettant de rendre des comptes sur l’utilisation des fonds publics (expérience pertinente et structure de gestion adéquate).
20 points
          7.         Méthode d’évaluation
         •                  Plan d’évaluation comprenant un modèle logique permettant de mesurer les retombées du projet.
         •                  Le modèle logique décrit les activités, les résultats, les objectifs et les mesures de rendement du projet, notamment les indicateurs de rendement figurant dans les lignes directrices, ainsi qu’une méthode de mesure.
         •                  Calendrier de présentation des rapports.
•         Présente une méthode d’évaluation des retombées décrivant les liens de cause à effet entre les mesures prévues et les résultats escomptés.
•         La méthode d’évaluation décrit le processus de collecte et d’analyse des données quantitatives et qualitatives.
15 points
Assurez-vous que votre proposition satisfait entièrement aux critères d’évaluation ci-dessus. Veillez également à respecter toutes les exigences des lignes directrices du FPPES. Au besoin, joignez les pièces justificatives nécessaires pour appuyer votre demande et montrer que votre proposition répond aux objectifs du volet de financement.
Plan du projet – Exemple de tableau
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Plan du projet – Exemple de tableau
Pour faciliter l’examen et l’évaluation de votre proposition, veuillez indiquer les étapes, les délais et les indicateurs de rendement dans un tableau semblable à celui-ci :
Titre du projet et nom de l'organisation
Étapes
Activités
Date de début
Date de fin
Indicateur de rendement
Budget du projet – Exemple de tableau
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Budget du projet – Exemple de tableau
Pour faciliter l’examen et l’évaluation de votre proposition, veuillez indiquer le financement et les coûts du projet dans un tableau semblable à celui ci :
Coûts du projet
Plan Budgétaire
Plan Budgétaire
Plan Budgétaire
Coûts indirects et administratifs
Contribution en argent
Contribution en nature
Sous-total des coûts indirects et administratifs
Coûts liés aux activités de renforcement des capacités
Contribution en argent
Contribution en nature
Sous-total des coûts liés aux activités de renforcement des capacités
Fonds de transfert dans des entreprises sociales
Contribution en argent
Contribution en nature
Sous-total des fonds de transfert dans des entreprises         
         sociales 
Total des coûts
Total
Financement du projet
Plan Budgétaire
Plan Budgétaire
Plan Budgétaire
Fonds amassés
Contribution en argent
Contribution en nature
Sous total des fonds amassés
Sous total des fonds demandés à la province
Total du financement
Total des coûts du projet
Votre proposition de projet doit satisfaire aux sept critères d’évaluation ci-dessus et être accompagnée des documents suivants :
•         Les réponses aux questions du formulaire de demande (voir l’annexe 1);
•         La section Déclaration et attestation signée, conformément à la section « Questions » du formulaire de demande (voir l’annexe 1);
•         Les statuts constitutifs de l’organisation candidate (le cas échéant);
•         Le rapport annuel et les états financiers vérifiés les plus récents de l’organisation candidate, s’ils sont disponibles;
•         Les biographies des principaux employés et des membres du conseil d’administration de l’organisation candidate;
•         Toute lettre de soutien provenant d’organisations pertinentes au sein de la collectivité de l’organisation candidate ou d’autres partenaires (p. ex., une lettre d’engagement de financement).
La proposition :
•         ne doit pas dépasser 15 pages (graphiques, schémas et cartes compris). Les documents supplémentaires susmentionnés ne doivent pas être comptabilisés dans le nombre de pages (réponses à la section « Questions » de la page 17, section Déclaration et attestation signée, statuts constitutifs, rapport annuel et états financiers vérifiés, biographies des principaux employés et des membres du conseil d’administration, lettre de soutien);
•         doit être rédigée de façon claire et concise, dans un langage simple, dans la mesure du possible;
•         doit comprendre des listes, des tableaux récapitulatifs et des graphiques ou des schémas au besoin;
•         doit pouvoir être imprimée sur du papier blanc de format 8,5 x 11 po;
•         doit être rédigée à interligne simple;
•         doit utiliser une police d’au moins 12 points;
•         doit être paginée.
Lors du processus d’examen, le Ministère évaluera les propositions en fonction des critères d’évaluation définis. Il pourra tenir compte de la mesure dans laquelle les propositions recommandées, d’une part, s’attaquent aux défis que soulève la diversité géographique et démographique de l’Ontario et, d’autre part, répondent aux besoins du secteur, comme il est formulé dans les objectifs des volets de financement. Le Ministère se réserve le droit de lancer un appel de propositions à une date ultérieure.
Comment présenter une demande
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Comment présenter une demande
Format
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Format
Les demandes doivent être envoyées par courriel à social.enterprise@ontario.ca.
•         Les demandes électroniques doivent être dans un format de fichier courant (p. ex., Word ou PDF) et ne peuvent pas dépasser 5 Mo.
•         Dans la mesure du possible, elles doivent être présentées en un seul et même fichier. En cas d’envoi de plusieurs fichiers, ces derniers doivent être numérotés dans l’ordre.
Date limite de présentation
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Date limite de présentation
Le Ministère doit recevoir les demandes de financement électroniques complètes au plus tard le                   13 novembre 2017, à 23 h 59. Les candidatures reçues en retard seront refusées.
Les décisions relatives au financement seront prises conformément au calendrier suivant :
Activité
Date
Publication de l’appel de propositions
2 octobre 2017
Date limite de présentation des propositions
13 novembre 2017
Confirmation de réception des propositions et réponse aux questions des candidats par le Ministère
17 novembre 2017
Annonce de la décision du Ministère au sujet des propositions
9 février, 2018 
Demandes complètes
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Demandes complètes
Une demande complète comprend :
•         une réponse, conforme aux consignes, à chaque question de la section « Questions » du formulaire;
•         la signature des signataires autorisés de l’organisation candidate;
•         une proposition satisfaisant aux exigences de la section Critères relatifs à la proposition et à l’évaluation des présentes lignes directrices;
•         toute pièce jointe exigée dans la section Critères relatifs à la proposition et à l’évaluation des présentes lignes directrices.
Les demandes incomplètes ne seront pas évaluées.
Exigences liées à la demande
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Exigences liées à la demande
Confidentialité
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Confidentialité
Veuillez noter que le Ministère est assujetti à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. Cette Loi confère à chaque citoyen le droit de consulter des renseignements dont le Ministère a la garde ou le contrôle, sous réserve de certaines exceptions. L’article 17 de la Loi prévoit une exception limitée pour les secrets industriels ou les renseignements de tiers d’ordre scientifique, technique, commercial, financier ou ayant trait aux relations de travail communiqués à titre confidentiel, s’il est raisonnable de croire que leur divulgation causerait certains préjudices.
Tout secret industriel ou renseignement d’ordre scientifique, technique, commercial, financier ou ayant trait aux relations de travail qui est soumis au Ministère de façon confidentielle doit être clairement identifié comme tel. Le Ministère avisera la partie intéressée avant d’accorder l’accès à un document qui pourrait contenir des renseignements visés par l’article 17 pour qu’elle puisse faire des représentations auprès du Ministère relativement à la divulgation de ces renseignements.
Le montant et l’objet des subventions, de même que les noms et adresses de leurs bénéficiaires seront rendus publics par le Ministère.
En outre, le Ministère peut divulguer des renseignements afférents aux demandes à d’autres ministères, à leurs conseillers ou à leurs organismes.
Conflits d’intérêts
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Conflits d’intérêts
Les candidats retenus devront mettre en place le programme et utiliser le financement obtenu du Ministère dans le cadre du Fonds pour les projets pilotes d’entrepreneuriat social (le « Fonds ») sans qu’il y ait de conflits d’intérêts réels, potentiels ou apparents. Un conflit d’intérêts est toute situation dans laquelle :
a)         soit le candidat,
b)         soit une personne ayant la capacité d’influencer les décisions du candidat,
c)         a d’autres engagements, relations ou intérêts financiers qui pourraient nuire ou sembler nuire au jugement objectif et impartial du candidat concernant le programme et l’utilisation des fonds.
Pour que sa demande soit évaluée pour le financement, le candidat doit :
a)         divulguer sans délai au Ministère toute situation qu’une personne raisonnable interpréterait comme un conflit d’intérêts réel, potentiel ou apparent;
b)         se conformer aux modalités que le Ministère peut raisonnablement prescrire par suite de la divulgation.
Autres conditions
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Autres conditions
1)         Le programme est discrétionnaire et restreint. À ce titre, le fait pour un candidat de soumettre une demande complète qui satisfait à tous les critères du programme ne suffit pas à lui garantir un financement. Sans limiter la portée générale de ce qui précède, le candidat reconnaît que le simple fait de soumettre une proposition n’oblige en rien le Ministère à approuver le financement.
2)         Toutes les demandes doivent être complètes et signées par une personne habilitée à lier l’organisme par un accord juridique. Les demandes qui ne respectent pas le format prescrit ou qui sont incomplètes ne seront pas examinées. Les documents supplémentaires autres que ceux demandés ne seront pas acceptés ou considérés comme des éléments faisant partie de la demande.
3)         Le Ministère se réserve le droit de demander aux candidats qui présentent des projets semblables ou complémentaires dans le cadre du Fonds pour les projets pilotes d’entrepreneuriat social d’envisager de travailler ensemble au moyen de partenariats plus larges, selon l’échéancier du projet et la disponibilité du financement.
4)         Les candidats ne doivent entreprendre aucune démarche, ni engager aucune dépense associée au projet visé par le Fonds pour les projets pilotes d’entrepreneuriat social avant l’approbation de la demande par le Ministère et la signature d’une entente entre toutes les parties concernées.
5)         Les candidats doivent montrer qu’ils sont en mesure de concevoir des documents et des programmes répondant aux besoins des personnes handicapées, conformément à la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO) et à ses règlements d’application.
6)         Les ressources, services et programmes offerts doivent être conformes à la Loi sur les services en français.
7)         Le Ministère se réserve le droit d’imposer toutes les conditions qu’il juge indiquées pour l’acceptation de la demande.
8)         Le Ministère peut, à sa discrétion exclusive, décider s’il offre du financement ou non, et déterminer le montant accordé et à quoi serviront les fonds.
9)         Le Ministère se réserve le droit de lancer un nouvel appel de propositions s’il le juge nécessaire pour l’atteinte des objectifs du Fonds. 
Annexe 1 : Formulaire de demande
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.Appendix.subHeader.somExpression)
Annexe 1 : Formulaire de demande
Instructions
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Instructions
1.         Répondez aux questions ci-dessous dans un document distinct.
2.         Veuillez soumettre une version numérisée de la section Déclaration et attestation (pages 18 et 19) signée par un signataire autorisé de l’organisme responsable. 
Avant de remplir la demande, prière de lire l’intégralité des lignes directrices du Fonds pour les projets pilotes d’entrepreneuriat social et de l’appel de propositions.
Questions
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Questions
Veuillez répondre aux questions suivantes dans un document distinct et joindre ce document à votre proposition de projet.
1.         Veuillez fournir les renseignements sommaires suivants sur la proposition :
a.         Le volet de financement applicable à votre demande : « Viabilité financière », « Expansion » ou          « Finance sociale ». Votre demande ne peut viser qu’un seul volet.
b.         L’endroit ou la région où le projet prendra place.
c.         Les dates de début et de fin du projet.
d.         Le mécanisme de transfert de fonds (forme de financement [subvention, prêts, etc.], entreprises admissibles [s’il y a lieu]).
2.         Veuillez fournir les renseignements suivants sur votre organisme :
a.         Nom commercial
b.         Dénomination sociale
c.         Adresse du site Web
d.         Forme juridique
e.         Année de création
f.         Date de la constitution en personne morale
g.         Numéro d’enregistrement
h.         Numéro d’entreprise
i.         Mandat (au plus 400 mots)
j.         Adresse principale (numéro et nom de la rue, bureau, ville, province et code postal)
k.         Adresse postale (si elle diffère de l’adresse principale)
l.         Nom, poste, numéro de téléphone et adresse courriel de la personne ressource principale
Déclaration et attestation
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Déclaration et attestation
Veuillez soumettre une version numérisée de la Déclaration et attestation, signée par un signataire autorisé de l’organisme.
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Déclaration
En soumettant la présente demande, nous reconnaissons avoir pris connaissance des éléments suivants :
•         Dans de nombreux cas, la personne qui remplit la demande de subvention n’est pas le signataire autorisé. Il incombe donc à cette personne de s’assurer qu’elle dispose d’une preuve écrite de l’approbation du ou des signataires autorisés pour demander les fonds de subventions. Cette preuve doit être conservée et présentée à la demande du Ministère.
•         Le candidat a lu et comprend les renseignements figurant dans les lignes directrices et le formulaire de demande.
•         Le candidat est conscient que les renseignements contenus dans le présent formulaire peuvent être utilisés aux fins de l’évaluation de l’admissibilité au financement et de la production de rapports statistiques.
•         Le montant et l’objet des subventions, de même que les noms et adresses de leurs bénéficiaires seront rendus publics par le Ministère.
•         Les renseignements contenus dans la présente demande sont véridiques, exacts et complets à tous égards. Si le Ministère découvre que la présente demande renferme une présentation erronée des faits, celle-ci sera considérée comme immédiatement retirée par le candidat.
•         Les documents supplémentaires, autres que ceux exigés, ne seront pas acceptés ou examinés par le Ministère.
•         Le Ministère se réserve le droit de demander aux candidats qui présentent des projets semblables ou complémentaires dans le cadre du Fonds pour les projets pilotes d’entrepreneuriat social d’envisager de travailler ensemble au moyen de partenariats plus larges, selon l’échéancier du projet et la disponibilité du financement.
•         Le candidat comprend que l’engagement de financement sera transmis dans une lettre d’approbation signée par le ministre du Développement économique et de la Croissance et sujet aux conditions présentées dans cette lettre, notamment l’obligation pour le bénéficiaire de conclure une entente de financement jugée satisfaisante par le Ministère et présentant les modalités régissant la subvention. Aux termes de cette entente, le bénéficiaire devra entre autres rendre compte au Ministère de l’utilisation des fonds.
•         Les candidats ne doivent entreprendre aucune démarche, ni engager aucune dépense associée au projet visé par le Fonds pour les projets pilotes d’entrepreneuriat social avant l’approbation de la demande par le Ministère et la signature d’une entente entre toutes les parties concernées.
•         Le Ministère se réserve le droit d’imposer toutes les conditions qu’il juge indiquées pour l’acceptation de la demande.
•         Le candidat est actuellement en conformité avec toutes les lois applicables.
•         Le candidat ne déroge aux modalités d’aucune entente relative à une subvention, à un prêt ou à un paiement de transfert conclue avec un ministère ou un organisme du gouvernement de l’Ontario.
•         Le Ministère est assujetti à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, qui confère à chaque citoyen le droit de consulter des renseignements dont le Ministère a la garde ou le contrôle, sous réserve de certaines exceptions. L’article 17 de la Loi prévoit une exception limitée pour les secrets industriels ou les renseignements de tiers d’ordre scientifique, technique, commercial, financier ou ayant trait aux relations de travail communiqués à titre confidentiel, s’il est raisonnable de croire que leur divulgation causerait certains préjudices.
•         Tout secret industriel ou renseignement d’ordre scientifique, technique, commercial, financier ou ayant trait aux relations de travail qui est soumis au Ministère de façon confidentielle doit être clairement identifié comme tel. Le Ministère avisera la partie intéressée avant d’accorder l’accès à un document qui pourrait contenir des renseignements visés par l’article 17 pour qu’elle puisse faire des représentations auprès du Ministère relativement à la divulgation de ces renseignements.
•         Le Fonds pour les projets pilotes d’entrepreneuriat social est un fonds discrétionnaire et restreint au budget limité. Par conséquent, nonobstant toute autre affirmation ou disposition des présentes lignes directrices, le fait qu’une demande satisfasse à tous les critères ne suffit pas à garantir un financement, puisqu’il se peut que d’autres propositions répondent mieux aux objectifs du programme. Le Ministère se réserve le droit de tenir compte de la région dans laquelle le projet sera mis en œuvre et de la diversité des projets pour assurer une répartition équitable du financement dans la province.
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Attestation
Je, soussigné(e), reconnais avoir le pouvoir de lier l’organisme par un accord juridique.
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